
arosses délivrées REPUBLIQUE FRANÇAISE
mx parties le : AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

COUR D'APPEL DE PARIS

1ère Chambre - Section H

ARRÊT DU 28 JANVIER 2009

(n° 2, 22 pages)

Numéro d'inscription au répertoire général : 2008/00255

Décision déférée à la Cour : n° 07-D-50 rendue le 20 décembre 2007
par le CONSEIL DE LA CONCURRENCE

DEMANDEURS AUX RECOURS :

- La société COOPÉRATIVE DE COMMERÇANTS - DÉTAILLANTS à CONSEIL
D'ADMINISTRATION EPSE JOUE CLUB
prise en la personne de son représentant légal
dont le siège social est : 26, rue Roger Touton 33000 BORDEAUX

représentée par la SCP NARRAT PEYTAVI,
avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS
assistée de Maître Pierre Xavier BOUBEE,
avocat au barreau de PARIS
DBG AVOCATQ
43 rue de Courcelles 75008 PARIS

- La société CARREFOUR FRANCE, SAS
prise en la personne de son représentant légal
dont le siège social est : ZI route de Paris -14120 MONDEVILLE

représentée par la SCP FISSELIER-CHILOUX-BOULAY,
avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS
assistée de Maître Claude LAZARUS,
avocat au barreau de PARIS
Clifford Chance Europe LLP
9 place Vendôme 75038 PARIS Cedex 0l

- La société LEGO, SAS
prise en la personne de son représentant légal
dont le siège social est : 2l, rue de la Banque 75002 PARIS

représentée par la SCP FISSELIER-CHILOUX-BOULAY,
avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS
assistée de Maître Philippe RINCAZAUX,
avocat au barreau de PARIS
Cabinet ORRICK
3l avenue Pierre r de Serbie 75782 PARIS CEDEX 16



- La société MAXI TOYS FRANCE, SA

l'Yser - B7110 HOUDENG GOEGNIES
(BELGIQUE)

représentée par la SCP OUDINOT - FLAURAUD, '
avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS
assistée de Maître François GREFFE,
avocat au barreau de PARIS
22 rue Lalo 75 116 PARIS

- La société MEGA BRANDS EUROPE
NV/SA
prise en la personne de son représentant légal
dont le siège social est : LAAGSTRAAT - 14 B 9140 TAMISE - BELGIQUE

représentée par la SCP HARDOUIN Patricia,
avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS
assistée de Maître Mélanie THILL-TAYARA,
avocat au barreau de PARIS
9 rue Boissy d'Anglas 75008 PARIS

- La société PUÉRICULTURE DE FRANCE, SAS
exerçant sous le nom commercial CfflCCO PRENATAL
prise en la personne de son représentant légal
dont le siège social est : 17-19, avenue de la Métallurgie
93200 SAINT DENIS

représentée par la SCP GRAPPOTTE BENETREAU JUMEL,
avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS
assistée de Maître Jean-Christophe GRALL,
avocat au barreau de PARIS
SCP MEFFRE & GRALL
156 boulevard Haussmann 75008 PARIS

- La société HASBRO FRANCE, SAS
prise en la personne de son représentant légal ^ ̂ ^ ^ ̂  _ ̂ ^ _ ..„„ T^T T T A r
dont le siège social est : Savoie technolac - 73370 LE BOURGET DU LAC

représentée par la SCP Anne-Laure GERIGNY-FRENEAUX,
avoués associés près la Cour d'Appel de PARIS
assistée de Maître Jérôme PHILIPPE,
avocat au barreau de PARIS
Cabinet FRESHFIELDS BRUCKHAUS DERINGER,
2 rue Paul Cézanne 75008 PARIS

FN PRÉSENCE DE .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL DE LA CONCURRENCE
1 1 rue de l'Echelle
75001 PARIS

représenté par Mme Nadine MOUY, munie d'un pouvoir

ARRET DU 28 JANVIER 2009
RG n° 2008/00255-2ème page



Mme LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DE L'INDUSTRIE ET DE L'EMPLOI
BAT.5, 59 BD VINCENT AURIOL
75703 PARIS CEDEX 13

représentée par M. André MARIS, muni d'un pouvoir

COMPOSITION DE LA COUR :

L'affaire a été débattue le 02 Décembre 2008, en audience publique, devant la
Cour composée de :

- M. Jean-Claude MAGENDIE, Premier Président
- M. Didier PIMOULLE, Président
- M. Christian REMENIERAS, Conseiller
- Mme Hélène JOURDIER, Conseillère
- Mme Agnès MOUILLARD, Conseillère

qui en ont délibéré

GREFFIER, lors des débats : M. Benoît TRUET-CALLU

MINISTÈRE PUBLIC :

L'affaire a été communiquée au ministère public, représenté lors des débats par M. Hugues
WOIRHAYE, Avocat Général, qui a fait connaître son avis.

ARRÊT:

- contradictoire

- prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en
ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article
450 du code de procédure civile.

- signé par M. Jean-Claude MAGENDIE, premier président et par M. Benoît
TRUET-CALLU, greffier.

LA COUR,

Vu les recours formés :

1°) le 14 janvier 2008, par la société Carrefour France (Carrefour),

2°) le 15 janvier 2008, par la société Maxi Toys France (Maxi Toys), ' .

3°) le 17 janvier 2008, par la S.A.S. Puériculture de France,

4°) le 18 janvier 2008, par la société Mega Brands Europe NV/SA (Mega Brands),

5°) 18 janvier 2008, par la société coopérative de commerçants-détaillants EPSE Joue Club,
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6°) le 18 janvier 2008, par la S.A.S. Hasbro France (Hasbro),

7°) le 24 janvier 2008, par la S.A.S. Lego,

tendant à l'annulation ou à la réformation de la décision du Conseil de la concurrence
n° 0^0-50^20 décembre 2007 relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur
de la distribution de jouets ;

Vu le mémoire contenant l'exposé des moyens de la société coopérative de
commerçants deSls EPSE Joue Club, déposé au greffe le 1 8 févner 2008, soutenu par
son mémoire ampliatif déposé le 14 octobre 2008,

Vu le mémoire contenant l'exposé des moyens de la société Maxi Toys déposé
au greffe le 20 février 2008, soutenu par son mémoire dépose le 14 octobre 2UU8,

Vu le mémoire contenant l'exposé des moyens de la ^
France, déposé au greffe le 20 février 2008, soutenu par ses observations
déposées le 13 octobre 2008,

Vu le mémoire contenant l' exposé des moyens de la société Mega Brands d^^
au greffe le 20 février 2008, soutenu par son mémoire en réplique dépose le
14 octobre 2008,

Vu le mémoire contenant l'exposé des moyens de la société Hasbro ^^^^^^^^^
greffe le 20 février 2008, soutenu par son mémoire récapitulatif dépose le 1 5 octobre 2UU8,

Vu le mémoire contenant l'exposé des moyens de
greffe le 2l février 2008, soutenu par ses conclusions en répli
15 octobre 2008,

Vulemémoirecontenantl'exposédesmoyensdelasodétél^^^^^
le 25 février 2008, soutenu par son mémoire dépose le 1 5 octobre 20U8,

Vu les observations écrites du ministre de l'économie, de l'industrie et de
l'emploi, déposées le 28 juillet 2008,

Vu les observations du Conseil de la concurrence, déposées le 29 juillet 2008,

Vu les observations écrites du ministère public, du 26 novembre 2008, mises à la
disposition des parties avant l'audience,

ci L/CUv/lw WIJL \*WA*J-i.'*^* 5 -"- f-

!'économie et le ministère public entendus.

* *

SUR QUOI,
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de marque présents dans les catalogues de fin d'année, et l'organisation, par Carrefour et
certains fabricants, d'actions incitant ses concurrents à relever leurs prix en s'alignant sur
les siens ; qu'au vu des résultats de l'enquête au cours de laquelle ont été entendus les
principaux acteurs du secteur sur les relations commerciales en vigueur, les rapporteurs ont
notifié des griefs à 17 fournisseurs et 13 distributeurs ; que, par la décision déférée, le
Conseil a sanctionné cinq fabricants et trois distributeurs auxquels ont été infligées les
sanctions suivantes :

- aux sociétés Puériculture de France (600.000 euros), Mega Brands (240.000 euros) et
Goliath (25.000 euros) pour une entente avec les distributeurs de jouets en 2002,

- à la société Hasbro (5,1 millions d'euros) pour une entente avec les distributeurs de jouets
en 2002 et 2003,

- à la société Lego (1,6 millions d'euros) pour une entente avec les distributeurs de jouets
en 2001,2002 et 2003,

- à la société Carrefour (27,4 millions d'euros) pour sa participation aux ententes verticales
sur les prix portant sur les produits Chicco, Goliath et Mega Brands en 2002, Hasbro en
2002 et 2003 et Lego en 2001, 2002 et 2003,

- à la société EPSE Joué Club (300.000 eurois) pour sa participation aux ententes verticales
sur les prix des produits Goliath et Mega Brands en 2002,

- à la société Maxi Toys (1,8 millions d'euros) pour sa participation aux ententes sur les
prix des produits Chicco, Goliath et Mega Brands en 2002, Hasbro en 2002 et 2003 ;

Que le Conseil a en outre ordonné la transmission du dossier aux tribunaux de
commerce compétents, à l'appui de l'action introduite par le président du Conseil de la
concurrence sur le fondement du ÏÏI de l'article L.442-6 du code de commerce ;

1. SUR LA PROCÉDURE :

l.L Sur le caractère expéditif de l'instruction dénoncé par la société Carrefour :

Considérant que la société Carrefour, rappelant la chronologie de la procédure,
dénonce le « rythme effréné » que se sont imposés les services d'instruction, inadapté, selon
elle, à la complexité et l'ampleur de l'affaire et estime que Cette « cadence infernale a
gravement impacté les droits de la défense » en ce que, d'une part, le délai supplémentaire
qu'elle avait sollicité pour répondre à la notification de griefs lui a été refusé et que, d'autre
part, le Conseil ne s'est pas donné le temps de tenir compte des précisions qu'elle avait
apportées quant à son chifïre d'affaires, ce qui lui a valu d'être sanctionnée sur la base d'un
chiffre d'affaires erroné ; que le délai raisonnable exigé par l'article 6, § 1, CEDH n'ayant
pas été respecté, il s'ensuit que la décision doit être annulée ;

Mais considérant que la requérante, qui s'abstient de préciser la nature et l'intérêt
des informations auxquelles le refiis du président du Conseil de lui accorder le délai
supplémentaire sollicité l'aurait empêchée d'avoir accès dans le délai de deux mois prévu
par l'article L.463-2 du code de commerce, n'établit pas en quoi ce refus aurait
concrètement fait obstacle aux droits de la défense ; qu'en outre, sous couvert d'une
critique portant sur le caractère expéditif de l'instruction, la société Carrefour conteste
l'appréciation faite par le Conseil de son chiffre d'affaires, ce qui relève du débat au fond
en sorte que le moyen est inopérant ;

1.2. Sur le manquement au principe d'égalité de traitement invoqué par la société
Carrefour :
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Considérant que, seule sanctionnée parmi les grandes surfaces alimentaires
auxquelles des griefs avaient été notifiés, la société Carrefour estime que cette inégalité de
traitement constitue une grave méconnaissance des principes du procès équitable ;

Mais considérant qu'une société sanctionnée n'est pas recevable à critiquer la
décision en ce qu'elle ne sanctionne pas d'autres entreprises, cette circonstance ne lui
faisant pas grief ; que le moyen n'est pas fondé ;

1 ^ Sur r absence de notification de grief invoquée par la société Lego :

Considérant que la notification des griefs a été envoyée aux entreprises le
13 avril 2007 ; que, parmi les destinataires, le « groupe Smoby », depoun/u de a
persoiité juricUqu;, n'avait pas qualité pour la recevoir ' q̂ ^̂ , ^^/ '̂̂ ^^^^^^^
adressé le 27 juin 2007 aux trois sociétés de ce groupe, soit Smoby S.A., M^o^^tte boUdo
TA s et Groupe Berchet ; que la société Lego estime que cet envoi postérieur, qu elle
assimile à me notification de grief complémentaire à laquelle elle n a pu repondre, faute
d'en avdr^u comiaissance en temps utile alors qu'elle devait être communiquée a
l'ensemble des parties à la procédure, constitue une violation du pnncipe du contradictoire
et une violation des droits de la défense ;

Mais considérant que l'entente visée dans le grief notifié à ^^^ociété Lego ne

' - ' ' -
sa défense ; que le moyen n'est dès lors pas fonde ;

1 A <;iir l'imprécision du prief notifié invoquée par la société Lego :

Considérant que le grief notifié au fabricant Lego reproche à cette société de s'être
entendue ^200 là 2Ïj4a^c des distributeurs désignés par leur enseigne conimerciale
ou îeii raison sociale et aVec un certain nombre de magasins ; que la requeran e sou lent

ses moyens de défense ;

rnnsidérant d'une part qu'un grief est un ensemble de faits juridiquement

Considérant d'autre part, que les développements de la notification de griefs

1 5 Sur la modification ou la rnnfiision des griefs :
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Que, dans les développements relatifs à la qualification des pratiques, la
notification des griefs, rappelant que le Conseil a identifié deux types de preuves
démontrant l'existence d'ententes verticales, distingue :

- d'une part, l'application des prix préconisés, laquelle se prouve par le faisceau d'indices
établissant la connaissance par les distributeurs des prix de détail souhaités par les
fabricants, l'exercice d'une police des prix et l'application significative de ces prix par les
distributeurs,

- d'autre part, la négociation d'un seuil de revente à perte artificiellement élevé qui se
démontre par le caractère faussement conditionnel de certaines remises ou de faux accords
de coopération commerciale ;

Que cette distinction se reflète dans le libellé des griefs notifiés, d'une part à la
société Lego et à ses distributeurs, d'autre part aux sociétés Puériculture de France, Hasbro
et Mega Brands et aux sociétés Carrefour et EPSE Joué Club auxquelles il était reproché
de s'être entendues, entre fabricants et distributeurs, « en négociant un système de
ristournes artificiellement conditionnelles et de fausses prestations de coopération
commerciale conduisant à un seuil de revente à perte artificiellement élevé et empêchant
la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu de la concurrence », pratique
prohibée par les dispositions des articles L.420-1 du code de commerce et 81 du Traité CE ;

Considérant que les sociétés Puériculture de France, Hasbro, Mega Brands,
Carrefour et EPSE Joué Club soutiennent que la différence ainsi retenue par les rapporteurs
les a conduites à se défendre seulement sur le caractère prétendument faussement
conditionnel des remises et la réalité du contenu des accords de coopération commerciale ;
que, dès lors, le Conseil les ayant sanctionnées sur le fondement d'une pratique d'entente
verticale prouvée par les trois indices d'évocation des prix, de surveillance ou de police des
prix et d'application significative des prix évoqués, le principe du droit à un double degré
de juridiction et celui du contradictoire ont été violés et les droits de la défense méconnus ;

Mais considérant qu'un grief doit être analysé par référence aux développements
préalables du rapporteur dans l'acte de notification de celui-ci ; qu'en l'espèce, les
rapporteurs ont notifié aux requérantes un grief d'entente entre fournisseurs et distributeurs
sur les prix de revente aux consommateurs ; qu'il résulte des explications qui précèdent
l'énoncé formel de ce grief povir chacune des entreprises poursuivies qu'en visant la
négociation « d'un système de ristournes artificiellement conditionnelles et de fausses
prestat:ions de coop^ération commerciale conduisant à un seuil de revente à perte
artificiellement élevé et empêchant la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu
de la concurrence », les rapporteurs ont seulement entendu préciser comment l'entente en
question était démontrée ; qu'il suit de là que le Conseil, qui n'était pas tenu par l'analyse
des rapporteurs, n'a pas porté atteinte aux droits des requérantes en retenant, pour apprécier
si le grief notifié était établi, un mode de preuve différent, plus favorable en définitive aux
parties poursuivies en ce qu'il suppose la réunion de plusieurs éléments - évocation des prix
par les fournisseurs à l'intention des distributeurs, police des prix et application généralisée
de ces prix par les distributeurs - dès lors qu'il ne s'est fondé pour ce faire sur aucun
élément qui n'eût été soumis au débat contradictoire ;

Qu'au demeurant, contrairement à leurs allégations, les parties se sont défendues,
non pas seulement sur les faits analysés sous l'angle des fausses marges arrière, mais sur
l'ensemble des faits relevés au titre du faisceau d'indices, comme le montrent
leurs observations opposées à la notification de griefs ;

Que c'est ainsi que la société Carrefour, dans ses observations en réponse à la
notification de griefs (p. 36) « croit ainsi comprendre de la lecture des points 299 et suivants
que la Notification de griefs déduit l'existence d'un tel accord de volonté des 3 éléments
suivants : (i) l'alignement des prix catalogues des distributeurs concernés au seuil de
revente à perte, (ii) la prétendue préconisation des prix de vente, (iii) la prétendue
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surveillance / police des prix de vente » ; que, quoiqu'elle formule une appréciation
critique de la méthode suivie par les rapporteures, elle n'en développe pas moins jusqu a
la page 53 du même document son argumentaire tendant à démontrer queks trois points
ainsi énoncés, qui correspondent aux trois indices du faisceau, ne sont pas établis en ce qui
la concerne ;

Que la société Puériculture de France (p. 28 et suivantes de ses observations)
invoque la puissance d'achat des distributeurs pour contester la « prétendue precorusation
des prix de revente au consommateur » - qui équivaut^ en fait au premier indice de
l'évocation des prix - et discute les éléments retenus a son encontre au titre d une
participation à « une prétendue police des prix » ;

Que la société Mega Brands et la société EPSE Joué Club font valoir que l'absence
de démonstration dans la notification de griefs, de l'existence des trois indices ne saurait
justifier la réduction du standard de preuve au seul caractère fictif des remises et des
services de coopération commerciale ;

Considérant, enfin, que la société Hasbro, de la page 6l à la page 72 de ses
observations en répoAse à là notification de griefs, entend « démontrer, poi^ fîliTments
narties cumulatives du faisceau d'indices qui aurait dû être applique [...] que les éléments
é^uésSçon éparse dans la notification ne sont ni assez nombreux, m assez précis m
alseîprobaSs?) et discute « l'absence d'indices graves, précis et concordants susceptibles
d'éSbUr rSistence de prix de vente au détail souhaités par ̂ ^f-"^f ^^^^^g^^^J^^
distributeurs » (point 3.3.2.1.), « l'application sigmficative des pnx souhaites par le
foSstelet coCs des distributeurs >> (point 3.3.2.2.) et « la mise en œuvre d'une police
des prix » (point 3.3.2.3.) ;

Considérant, en définitive, que le moyen n'est pas fondé ;

1 ^ Q.. 1. n.ny.n tiré par la sociét^ T.Ppo de ce qu'elle aurait été sanctionnée pour une
pratique qui ne lui a iamais été notifiée :

Considérant que le grief notifié à Lego reprochait à cette société une entente avec
un nombre dît rLié de distl,uteurs nommément désignés ; que la requérante s^^^^^
Indécision doit être annulée en ce qu'elle a retenu a sa charge une entente ave. «
l'ensemble de ses distributeurs » ;

Mais considérant, outre qu'il adéjà été indiqué que la démonstration d'une entente
verticaleîfprocSunfoIrnnsse'urn'exi^eaitpasl'id^^^^^^^
Que l'ensemble des distributeurs tel que retenu dans la décision ne peut s analyser
auttemer^t^e comme l'ensemble de ceïx désignés dans la notification des griefs, en sorte
que le moyen n'est pas fondé ;

1 ^ c.,. 1. ̂ .y.n Hré. p.r la société
pour \me pratique qui ne lui a jamais été notifiée :

Considérant que le grief notifié à la société EPSE Joué Club vise une entente avec
quatorze fo^ssets'nomm^ment désignés au nombre desquels ne f^^^.P^l^^^^^
Mega Brands ; qu'elle a cependant été sanctionnée pour avoir « P^^^^^f^l]^^^^^^^
verticale portant sur les prix des produits Goliath et Mega Brands en 2002 » (§ 708 de la
décision) ;

Considérant que le Conseil observe que, dans la partie descriptive de la
notificationTeslS, ?a société EPSE Joué Club est citée comme distributeur des produits
Mega Brands ;
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Mais considérant que cette seuls circonstance ne permettait pas à la société EPSE
Joué Club de se défendre utilement sur le grief d'entente avec Mega Brands ne lui avait pas
été notifié ; que la décision sera annulée de ce chef ;

2. SUR LE FOND :

Considérant que la preuve d'une entente verticale requiert la démonstration de
l'accord de volonté des parties à l'entente, c'est-à-dire l'invitation d'une partie à l'accord
à mettre en œuvre une pratique illicite et l'acquiescement de l'autre à cette invitation ; que,
s'agissant d'une entente sur les prix, cette démonstration résulte soit de la signature de
clauses contractuelles claires, soit de la réunion d'un faisceau d'indices précis, graves et
concordants, généralement constituée par l'évocation, entre fournisseurs et distributeurs,
des prix de revente au public, la mise en œuvre d'ime police ou au moins d'une surveillance
des prix et le constat que les prix évoqués ont été effectivement appliqués, la preuve de
chacun de ces indices étant elle-même libre et pouvant être établie par tout moyen ;

Considérant qu'il n'y a pas lieu, en l'espèce, de rechercher si certaines clauses
contractuelles, négociées en vue d'accorder des marges arriére aux distributeurs, parce
qu'elles seraient anticoncurrentielles par elles-mêmes, constitueraient une preuve suffisante
des ententes, ce mode de preuve proposé par les rapporteurs pour certaines des sociétés
poursuivies, contesté par le commissaire du gouvernement, ayant été délaissé par le Conseil
au profit du faisceau d'indices, plus exigeant puisque, s'il retient de telles clauses pour sa
démonstration, il les appréhende, non comme anticoncurrentielles en elles-mêmes, mais
seulement comme étant de nature à établir le premier indice, relatif à l'évocation des prix,
appelant nécessairement l'examen des deux autres, police ou surveillance des prix et
application dans une proportion significative des prix évoqués ; -

Qu'il en résulte que la cour doit, dès lors, examiner les preuves de chacun des trois
indices à la charge de chacune des entreprises ;

2.1. Sur l'évocation des prix :

Considérant, s'agissant de rechercher si les fabricants de jouets ont pu faire
connaître aux distributeurs les prix auxquels ils souhaitaient voir leurs produits Vendus aux
consommateurs - étant souligné qu'une telle évocation n'est pas illicite en soi mais n'est
envisagée qu'au titre du premier indice d'une entente verticale sur les prix, amenant
nécessairement la vérification de l'existence du deuxième, puis du troisième indice - que
le Conseil a d'abord examiné la négociation des conditions commerciales, puis étudié
certains aspects des relations entre fournisseurs et grandes surfaces spécialisées, enfin
constaté dans certains cas la diffusion directe de prix conseillés ;

2.1.1. Sur les conditions commerciales négociées entre fournisseurs et grandes surfaces
alimentaires :

Considérant qu'il ressort des éléments de l'enquête repris dans la décision et non
contestés que la société Puériculture de France n'accorde aucune remise sur facture et que
ses tarifs sont identiques pour tous ses distributeurs, que, pour la société Hasbro, les
négociations se font essentiellement par le biais de marges arrière, que les conditions de
vente de Mega Brands ne prévoient aucune remise sur factures pour les grandes surfaces
alimentaires, que, dans le secteur des jouets, les fabricants négocient principalement des
marges arrière avec les distributeurs et que les grandes surfaces alimentaires adoptent toutes
une politique de marge avant nulle sur les jouets présents dans leur catalogue de fin
d'année ;
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Considérant qu'il en résulte, étant rappelé que la législation en vigueur à l'époque
des faits interdisait aux distributeurs de revendre à un prix infeneur au Pn>cd achat
déduction faite des seules remises sur factures, que, dans le cas d absence systématique de
telles remises déductibles, le prix d'achat, augmenté de la TVA, équivalait nécessairement
au prix de revente minimum ; .

Considérant, par ailleurs, qu'il ressort des éléments de l'enquête repris aux § 56
et 64 à 185 de la décision que la renonciation générale des grandes surtaces alimentaires
à réaliser des marges avant était connue des fournisseurs qui acceptaient de^ laisser ces
distributeurs trouver leur profit dans la seule rémunération, globalement négociée au moyen
d'instruments contractuels génériques tels que des contrats cadre ou des contrats type
imposés par les distributeurs, de divers services commerciaux aussi vanes que parfois
dTfficifes à appréhender ; que cette fonction réelle des marges amère, révélée par 1 enquête
consi Vant non pas seulement à payer des services commerciaux, réels ou non, m^s a
sSppléer l'absence convenue de toute marge avant, conduit nécessairement a la conclusion
que les fournisseurs comme les distributeurs ne pouvaient ignorer que les prix de reven e
au public seraient fixés au seuil de revente à perte, ce qui suffit a Démontrer que dans la
mesure où le profit du distributeur, assuré par les seules marges amere, ne dépendait pas
îu r^e^u du prix de revente, les prix de vente fixés par les fourmsseurs étaient regarde
pi toutes les parties comme des prix de revente minima souhaites par les unes et accep es
pï les autres ; que de multiples déclarations des représentants des entrepnses en eau e
cSifimient qu^ tous les professionnels savaient que les produits étaient en période de fin
5^SL™evTndus « à la Vche >>, c'est à dire au prix plancher détermine par l'i^^^^^^^

- prix inférieur au seuil de revente à perte identique pour toutes les grandesà
surfaces alimentaires ;

Considérant qu'il en résulte que les moyens des sociétés Carrefour, Puériculture
de France Mega Brands et Hasbro tirés de l'absence d'examen détaille de chacune des
dispositions contractuelles relatives aux marges amère, du ^f,^^^^^^^^ J^
caractère faussement conditionnel de certaines remises, de 1 absence d^/g«™ J^

sont inopérants ;

2.1.2 Sur les relations entre fournisseurs et grandes surfaces spécialisées :

Considérant qu'il est constant que, à la différence des grandes surfaces
alimentais qui cTmî e il a été précédemment indiqué, étaient toutes tenues de respecter

de revente à perte inférieur, de revendre les mêmes produits moins chers que les grandes
surfaces alimentaires ;

Considérant, néanmoins, qu'il ressort des déclarations du Directeur général delà

de Mstributlon Lors de\a sortie des catalogues de Noël, tous les professiomiels vérifient

nerte^ que pSes p èces saisie!, figurent des contrats de partenariat entre la socie e
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télécopies transmises par Mega Brands à Joué Club les 18 et 29 mars 2002, confirmant des
prix publics catalogue, égaux au prix tarif plus TVA. ainsi qu'un message électronique de
Mega Brands à la société La Grande Récré, du 26 février 2003, dans lequel apparaissent des
préconisations de prix sur quelques références ;

Que le représentant de la société Maxi Toys a par ailleurs indiqué que, Hasbro
avait commis une erreur en 2002 en communiquant ses prix, ayant oublié d'y ajouter la
TVA;

Considérant que ces éléments illustrent le constat que les prix des jouets de ces
fabricants dans les catalogues des grandes surfaces spécialisées étaient alignés sur ceux des
grandes surfaces alimentaires et correspondaient au seuil de revente à perte de ces dernières,
égal au prix d'achat négocié avec les fournisseurs, un tel constat confirmant que les
distributeurs spécialisés avaient été mis en mesure de connaître le prix de revente souhaité
par leurs fourrùsseurs ; - , ,

2.1.3. Sur la diffusion de prix conseillés par les fournisseurs aux distributeurs :

Considérant que le représentant de la société Maxi Toys, société belge qui
s'approvisionne, non pas auprès de fournisseurs français, mais sur le marché belge, a
pourtant expliqué que les fabricants de jouets français communiquaient leurs tarifs à
MaxiToys en lui demandant, « pour ne pas perturber le marché », de s'aligner sur le seuil
de revente à perte français ; que certaines pièces du dossier confirment que les sociétés
Mega Brands, Puériculture de France et Hasbro étaient très attentives à la connaissance par
la société Maxi Toys de leurs tarifs respectifs ;

Considérant que le Conseil a constaté que de nombreux éléments du dossier
établissaient que la société Lego préconisait les prix de revente aux consommateurs à
l'ensemble de ses distributeurs durant les années 2001, 2002, 2003 et 2004 ;

Que la société Lego ne discute pas ce constat, se bornant à rappeler que les prix
conseillés ne sont interdits que s'ils sont, de fait, des prix fixes ou minima imposés ;

Considérant que telle a été précisément la démarche du Conseil, de vérifier
d'abord que les prix de revente avaient été évoqués entre fournisseurs et distributeurs ; que
ce premier indice est évidemment caractérisé dès lors que, comme c'est le cas de Lego, le
fournisseur conseille à ses distributeurs les prix de revente, un tel constat impliquant de
rechercher ensuite dans quelle mesure les prix ainsi conseillés sont imposés et appliqués ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que c'est au terme d'une analyse exacte
des éléments du dossier et par des motifs pertinents que la cour adopte que le Conseil a
retenu que la première branche du faisceau d'indices était caractérisée notamment :

- pour l'ensemble des fournisseurs en cause avec l'ensemble des grandes surfaces
alimentaires en 2001, 2002, 2003 et 2004,

- pour la société Mega Brands avec les sociétés EPSE Joué Club en 2002, Pick Wick en
2002 et 2003 et La Grande Récré en 2003,

- pour l'ensemble des fournisseurs de Maxi Toys en 2001, 2002, 2003 et 2004,

- pour la société Lego avec l'ensemble de ses distributeurs en 2001, 2002, 2003 et 2004 ;

2.2. Sur les mesures de police ou de surveillance des prix :

Considérant que la saisine du Conseil dans le cadre de la présente procédure trouve
principalement son origine dans une opération mise en œuvre par la société Carrefour
intitulée « Carrefour rembourse 10 fois la différence », analysée comme une mesure de
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concurrents ; .

Considérant que les conditions de mise en œuvre de cette opération reconduite de

221 Sur l'opération mise en œuvre par la société Carrefour .

les alignements de prix que nous aurons négocies » ;

consommateurs » ;

concurrents, soit de compensations financières obtenues des a rican ,
retrait des rayons des articles litigieux ;

2.2.2. Sur les actions de surveillance ou de police des prix mises en œuvre par les
fournisseurs :

ARRET DU 28 JANVIER 2009
Cour d'Appel de Pans ^ -^ RGn° 2008/00255-12ème page
1ère Chambre, section H



Considérant que divers documents analysés aux § 271 à 274 de la décision
montrent que la société Puériculture de France, en novembre 2002, est intervenue à la
demande de la société Carrefour auprès de distributeurs tels que les sociétés Picwick et
Auchan pour que ces derniers remontent à 49,99 euros, prix de vente pratiqué par la société
Can-efour, le prix d'un produit qu'elles vendaient elles-même à 44,99 euros ; qu'une
intervention de même nature a été effectuée auprès de Maxi Toys ; que, d'ailleurs, un
message de la société Puériculture de France adressé à la société Carrefour le
8 novembre 2002 indique : « nous vous confirmons que notre force de vente contrôle au
quotidien les prix pratiqués par cette enseigne » (i.e. Maxi Toys) ;

Considérant que la circonstance que la société Puériculture de France ait été
s conduite à participer ainsi à la police des prix sous la pression de la société Carrefour, qui
était son plus gros acheteur, n'est pas de nature à l'exonérer de toute responsabilité au titre
de ce deuxième indice ;

Considérant, s'agissant de la société Hasbro, que les déclarations du représentant
de la société Carrefour, citées au § 285 de la décision, complétées par celles du représentant
de la société Maxi Toys, reprises au § 291, selon lesquelles « Hasbro est le fournisseur qui
tente le plus d'obtenir des errata afm que nous nous alignions sur les prix français »,
témoignent de ses efforts pour obtenir l'homogénéité des prix de revente de ses produits par
les distributeurs ; qu'il résulte d'un message électronique interne de la société Carrefour du
13 novembre 2002 que, suite au constat d'un prix de revente jugé trop faible par cette
société dans un magasin de Saint Malo d'un produit de la société Hasbro, cette dernière
« s'est engagée à envoyer sa forcé de vente sur place pour faire retirer les produits de la
vente chez ce revendeur » ; que ces éléments démontrent l'implication de la société Hasbro
dans un système de police des prix, comme la décision l'a retenu au § 564 ;

Considérant que plusieurs documents analysés aux § 321 à 328 de la décision
montrent l'influence déterminante de la société Mega Brands auprès de la société Maxi
Toys en matière de fixation des prix de revente ; que c'est ainsi que, dans une télécopie
envoyée le 23 octobre 2002 par le siège de Maxi Toys à ses magasins, il est précisé,
s'agissant de Mega Brands, « il est très important que tous les produits concernés soient
bien réétiquetés au prix correct (prix le plus élevé). Nous vous demandons d'être
particulièrement attentifs car les fournisseurs vont effectuer des contrôles dans nos
magasins » ; que le représentant de la société Mega Brands a lui-même déclaré : « dès
qu'une erreur de prix s'est glissée dans le catalogue de l'un de nos clients, cela ne s'est
produit qu'une seule fois avec Maxi Toys à Noël 2002, l'ensemble des concurrents me
contacte afin de connaître l'origme de cette erreur. Je dois trouver une solution commerciale
pour contenter le concurrent mécontent » ; que, en 2003, un message envoyé par la société
Mega Brands à la société Carrefour indique : « faisant suite à ton intervention téléphonique
[...] à propos des marges négatives développées sur les ventes de certains produits
MegaBlocks, nous avons lancé une opération commando avec nos représentants hier soir
et avons effectué des relevés de prix dans 14 magasins entre 18 heures et 22 heures dans
toute la France » ;

Considérant enfm que les éléments de l'enquête exposés aux § 299 à 316 et
analysés aux § 566 à 571 de la décision démontrent que la société Lego a conduit une police
des prix en 2001, 2002 et 2003 ; que les compte rendus des forces de vente montrent que
celles-ci exerçaient une surveillance méticuleuse et systématique de l'application de ses prix
conseillés par les distributeurs, distinguant les secteurs sous contrôle de ceux où une action
était à mener ; que d'autres documents font état d'actions « contre les dérapages dès prix »
ou en faveur de << l'alignement des prix » ou encore «.pour les faire remonter » ;

2.2.3. Sur la participation des distributeurs à la police des prix :

Considérant qu'il a déjà été indiqué que, par l'opération mise en œuvre par la
société Carrefour, précédemment examinée, cette société était intervenue auprès de
fournisseurs pour leur dénoncer les distributeurs concurrents qui n'appliquaient pas les prix
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fixés au seuil de revente à perte ou les prix conseillés ; que les pièces du dossier portent
a^^s iTtrace dtorventions auprès des sociétés Puériculture de France, Hasbro, Mega
Sds Lego et d'autres fournisseurs ; que la participation de la société Carrefour a la
police des prix des fournisseurs est établie, comme il a déjà été indique ;

Considérant qu'il est également démontré par de nombreux documents que la
société M^ ToS pourtant bénéficiaire de prix d'achats inférieurs a ceux de ses
concurtentrdans la mesure où elle se fournissait sur le marché belge, s'est refusée avec.concurrcni:) uoiia la uj.>^c,u.iw _ . . j r - • A 0^0 /-,^r<,-nrrf>nt<: frnnr.ais. sonconcurtentdans a mesure o ee se ,

les tarifs dïchat en France et nous demandent d'obtenir des marges supérieures et par
conséquent de gagner de l'argent » ;

Considérant enfm que, comme le démontrent les courriers adressés par la société

auprès de fournisseurs pour dénoncer des concurrents déviants en 2002 ,

Considérant aue la preuve, comme l'a retenu le Conseil à juste titre, ̂ est ainsi

et 2003 et EPSE Joué Club en 2002 ;

;iir r application sipriificative fies prix évoqués :

Pnn^îidérant Que de même que l'évocation des prix de revente entre fournisseurs

trouvent reliés par la mise en oeuvre d'une police des pnx ;

Considérantquel'applicationsignificatiyedesprixévo^^^^^^

par des pièces établissant sans conteste cette application ;

^ ; PVC préconisés étaient

•
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appliqués par tous y compris les concurrents » ;

Considérant, s'agissant des éléments quantitatifs, que, le Conseil ayant défini
l'entente poursuivie comme portant sur la distribution des jouets figurant sur les catalogues
diffusés par les distributeurs à partir de fin octobre et valables jusqu'en décembre de chaque
année eritre 2001 et 2004, l'étude des prix relevés sur ces mêmes catalogues est pertinente
s'agissant de rechercher dans quelle mesure les prix de vente des jouets présentés sur ces
catalogues, significativement identiques pour les produits des fabricants quel que soit le
distributeur, sont au moins égaux aux prix évoqués entre fournisseurs et distributeurs, étant
rappelé que, en l'espèce, les prix évoqués sont, soit les prix de vente des fournisseurs aux
distributeurs dans la mesure où, comme il a été indiqué, ces prix ont été fixés dans des
conditions telles (absence systématique de marges avant et négociations portant sur les
seules marges arrière envisagées globalement) qu'ils représentaient en réalité des prix de
revente minimum, soit les prix conseillés ;

Considérant, au contraire de ce que soutierment certaines sociétés requérantes,
qu'il n'y a pas lieu de rechercher si, au regard de la diversité des jouets mis en rayon,
1 ' échantillonnage de ceux présentés sur catalogue est suffisamment représentatif, ni de tenir
compte des remises effectuées en caisse, qui relèvent certes de la politique commerciale
générale de l'enseigne mais sont, à côté de la politique de prix du point de vente, une
manière différente d'attirer et de fidéliser les clients et constituent des gestes commerciaux
accordés individuellement en fonction des caractéristiques du client et non du produit
vendu et ne sauraient dès lors être pris en considération dans l'appréciation de la politique
tarifaire du distributeur vis à-vis des marques ; que les prix figurant sur les catalogues sont
au demeurant obligatoires pour les magasins qui les diffusent, ainsi que l'ont confirmé les
représentants des sociétés Carrefour et EPSE Joué Club ; .

Considérant que le Conseil relève enfin pertinemment que les catalogues distribués
à domicile jouent vin rôle déterminant dans l'arbitrage des consommatevirs entre les
différentes enseignes et que la mise sous presse et la diffusion, à l'initiative des
distributeurs, de ces catalogues présentant des prix convenus avec les fournisseurs
constituent un premier indice d'un accord de volonté entre fournisseurs et distributeurs sur
une pratique d'entente de nature à fausser le jeu de la concurrence ;

Considérant qu'il n'est pas contesté qu'une étude de cette sorte est jugée
démonstrative si au moins 80 % des prix évoqués sont appliqués et que, en cas de
pourcentage inférieur, l'étude doit être complétée par l'observation directe de la
concentration effective des prix à proximité des prix évoqués ;

Considérant que les tableaux récapitulatifs dressés à partir des relevés des prix sur
les catalogues, reproduits aux § 375,377 et 378 de la décision, font apparaître que les prix
de référence, tels que précédemment définis, ont été appliqués dans les proportions
suivantes :

- s'agissant de la proportion des prix catalogue supérieurs à 99 % du prix de référence, par
producteur :

Puériculture de
France

Hasbro

Mega Brands

Lego

2001

94%

99 %

100 %

80%

2002

99%

98%

99%

73%

2003

78 %

96%

99 %

99%

2004

100%

99

100%

56%
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- s'agissant de la proportion des prix catalogue supérieurs à 99 % du prix de référence, par
distributeur :

Joué Club

Maxi Toys

Carrefour

2001

99%

-

98 %

2002

98%

97%

97%

2003

98%

96%

97%

2004

98%

98%

98%

Considérant eu égard à ce qui a été précédemment indiqué sur le seml de 80 % à
des prix appliqués doit être regardée comnie significative, que

apVcato^ignificative des pnx^^^^^^^^^^^^^^^
et Lego en 2002 et 2004 ;

Considérant en ce qui concerne les distributeurs, que le Conseil a cependant

cas des pourcentages largement supérieurs a 80 /o ;

Considérant s'agissant des fournisseurs et spécialement de la société Lego, que

s ,,. ^_^- X ^«^^;^,,o <»f primmernale de ces catalogues, uc icuncii/iiv^i ûi i-^ >/

Que c'est encore en vain que la société Lego reproche f^^ fonsf ^e n^avoir
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le prix ; qu'en outre, les remises de fidélité accordées par les distributeurs - à supposer
qu'elles fussent toutes connues dans le détail ou qu'il fôt justifié d'en tenir compte, ce qui
n'est pas le cas - n'étaient pas, en toute hypothèse, de nature à modifier de manière sensible
le taux d'application des prix évoqués ; qu'enfin, s'agissant des produits Lego, la revente
aux prix recommandés résultait des contraintes liées à l'entente, indépendantes de la
réglementation sur le seuil de revente à perte ;

2.4. Récapitulation des griefs :

Considérant, à ce stade, que c'est en définitive par des motifs suffisants, exacts et
pertirients, que la cour fait siens, que le Conseil a estimé que la réunion des trois indices
était établie et, par suite, démontrée l'existence d'une entente verticale ayant pour objet et
pour effet d'empêcher la fixation de prix aux consommateurs par le libre jeu de la
concurrence entre:

- la société Puériculture de France et l'ensemble de ses distributeurs en 2002 ,

- la société Hasbro et l'ensemble de ses distributeurs en 2002 et 2003,

- la société Mega Brands et l'ensemble de ses distributeurs en 2002.
- la société Lego et l'ensemble de ses distributeurs en 2001, 2002 et 2003,

- la société Maxi Toys avec ses fournisseurs Puériculture de France, Goliath et Mega
Brands en 2002 et Hasbro en 2002 et 2003,

- la société Carrefour avec ses fournisseurs Puériculture de France, Goliath et Mega Brands
en 2002, Hasbro en 2002 et 2003 et Lego en 2001, 2002 et 2003,

- la société EPSE Joué Club avec son fournisseur Goliath en 2002 ;

3. SUR LES SANCTIONS :

sanctions _
du dommage causé à l'économie, à la situation de l'organisme ou de l'entreprise
groupe auquel l'entreprise appartient et à l'éventuelle réitération de pratiques prohibées par
le présent titre. Elles sont déterminées individuellement pour chaque entreprise ou
organisme sanctionné et de façon motivée pour chaque sanction » ;

Que le même texte dispose encore : « le montant maximum de la sanction est, pour
une entreprise, de 10 % du montant du chiffre d'affaires mondial hors taxes le plus élevé
réalisé au cours d'un des exercices clos depuis l'exercice précédant celui au cours duquel
les pratiques ont été mises en œuvre. Si les comptes de l'entreprise concernée ont été
consolidés ou combinés en vertu des textes applicables à sa forme sociale, le chiffre
d'affaires pris en compte est celui figurant dans les comptes consolidés ou combinés de
l'entreprise consolidante ou combinante » ;

3.1. Sur la gravité des pratiques :

Considérant que les ententes verticales sur les prix, constitutives de « restrictions
caractérisées » au sens du règlement européen n°2790 du 27 décembre 1999 éclairé par les
lignes directrices de la Commission, même si elles ne sont pas regardées avec autant de
sévérité que les ententes horizontales, figurent parmi les plus graves des pratiques
anticoncurrentielles ; que les effets de telles pratiques, avantageuses pour les fournisseurs
comme pour les distributeurs, tendent en effet à éliminer la concurrence intra-marque,
laquelle mérite d'autant plus d'être préservée que les consommateurs sont attachés aux
.marques, même si la concurrence inter-marque demeure ;
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Que le Conseil appuie son appréciation de la gravité sur des travaux économiques

due à la réduction de la concurrence ;

Considérant que la gravité de telles pratiques est encore accentuée lorsque elle est

anticoncurrentiels ;

PnndHprant aue le Conseil a encore pertinemment relevé que la société EPSE Joué

consultation, un « code de déontologie » ;

France et Lego ;

3 2 Sur le dommage à l'économie :

structurels de ces pratiques ;
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Qu'il a encore mentionné que le marché comportait des barrières à l'entrée telles
que la nécessité d'autorisations administratives pour ouvrir des magasins d'une certaine
taille, qu'il était mature et que l'offre était saturée, que la marque et la publicité y jouaient
un rôle important ;

Qu'il a enfin observé que le comportement des distributeurs tendant à ne
s'approvisionner, sauf exception, qu'auprès de fournisseurs français contribuait à figer la
structure tarifaire française ;

Considérant, s'agissant des prix, que le Conseil a montré que les différences
constatées entre les périodes de Noël et le reste de l'année ne s'expliquaient pas par une
concurrence accrue en fm d'année, mais par l'existence de deux équilibres concurrentiels
différents ;

Qu'il a rejeté comme non démonstratives les comparaisons entre les prix observés
pendant les années où les pratiques reprochées ont été mises en œuvre et les années
antérieures et postérieures dès lors que les conditions de la concurrence pour ces années ne
sont pas connues, que les jouets ne sont pas les mêmes d'une année à l'autre et que de
nombreux changements de réglementation sont intervenus dans la période ;

Considérant que le Conseil a encore expliqué que la diminution du prix des j ouets
au niveau macro-économique telle qu'elle ressort de l'évolution de la composante
correspondante de l'indice des prix calculé par l'INSEE, loin de prouver l'absence d'effet
des pratiques invoquée par certaines parties, provenait de la baisse des coûts
d'approvisionnement et de l'accroissement des importations en provenance de Chine ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que c'est après une analyse des
caractéristiques essentielles de la dimension et de la structure du marché que le Conseil a
retenu qu'il convenait d'évaluer l'importance du dommage à l'économie à partir des deux
tiers du chiffre d'affaires annuel des fournisseurs mis en cause les années concernées, soit
une somme totale d'environ 338 millions, réduite à environ 200 millions compte tenu de
ce que sont principalement affectés les jouets de marque représentés dans les catalogues,
soit environ 60 % du total ;

Considérant, au contraire de ce que prétend la société Lego, que l'article L.464-2
du code de commerce exige, non pas un chiffrage précis du dommage à l'économie, mais
seulement une appréciation de son importance reposant sur une analyse aussi complète que
possible des éléments du dossier ; que cette appréciation peut être globale dans la mesure
où elle ne constitue qu'une référence à laquelle doit être rapportée chaque sanction
individualisée en tenant compte de la situation propre à chaque entreprise ;

Considérant, en toute hypothèse, que le dommage à l'économie ne se lirriite pas,
comme le soutient la société Carrefour, au montant des marges arrière anormalement
élevées ; qu'il n'est pas non plus atténué par les réductions obtenues en caisse par les
clients bénéficiaires de cartes de fidélité, lesquelles ne sont pas réellement représentatives
de la politique tarifaire du distributeur ;

Considérant que les quelques imprécisions ou inexactitudes de dates relevées par
la société Lego quant à la dxorée de validité des catalogues ne sont pas de natvire à remettre
en cause l'appréciation de portée générale du Conseil selon laquelle ceux-ci sont
généralement valables de la mi-octobre à début décembre ; qu' elles sont de toute façon sans
infiuence sensible quant à l'importance du dommage à l'économie ;

Considérant que, si tous les produits les mieux vendus de la société Lego ne
figurent pas dans les catalogues, ceux qui y sont présentés, et qui sont ceux sur lesquels
portent les pratiques, comptent parmi les meilleures ventes ; que c'est précisément la raison
de leur présence, ainsi que le représentant de la société l'a expliqué logiquement en
déclarant que la présence des produits Lego dans les catalogues de fin d'année des
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distributeurs est importante car « elle contiibue à la communication niais elle est limitée car
Se iSe^lectVoTdes produits est en catalogue. Ce sont des produits stratégiques, a fort
volume de ÇA ou de développement » ; que ce dernier a précise par^ ailleurs qu environ
60 % des ventes étaient faites dans la perspective des ventes de fin d ^^^^ ̂ ^ J^' JÇ^^^
toute pertinence au moyen de la requérante qui conteste que la répartition du chiffre
d°affa?refsS'^ée retenue par le Conseil comme une caractéristique du marche lui soit
applicable ;

Considérant enfin que la diminution des prix de revente moyen de ses produits sur
la période 2001 - 2003 invoquée par la société Lego, n'est pas pertinente des lo^^s qu elle
î tèSe tous les jouets et non pas seulement ceux figurant dans les catalogues, euls vises
îTs pratiques reprochées ; qu'elle ne tient pas compte des ajustements de pnx

Sculiers Spériode de fin d'aînée et des variations de sa production d'une aimeee sur
rie ; que ceKminution, en toute hypothèse, ne suffit pas à démonti-er l'absence
d'effet des pratiques reprochées ;

3.3. Sur la situation de chaque entreprise :

3.3.\.Sur la situation de la société Carrefour :

Considérant que les griefs retenus à l'encontie de la société Canefour visent une
même pratique d'entente verticale sur les prix ; que le ^onseil^peut en toute hypothèse
prononcer à l'encontre d'une même société une sanction unique a raison de différents Jges
d'ententes à laquelle cette société a participé ; que le moyen tire par la societe Canrefour
d'meSsuffisTce prétendue de motivation de la décision du Conseil faute de prononcer
une sanction individualisée pour chacun des griefs n'est donc pas fonde ;

Considérant que les pratiques reprochées à la société Carrefour se sont renouvelées
sur trois années successives ; que ses opérations « Canefour rembourse dix fois la
sur trois anne riikordial dans l'efficacité des ententes auxquelles elle a pns

part ;
deConsidérant que le Conseil a souligné à juste titre l'importance du POUVoir de

marché de la société Carrefour dont les ventes totales de jouets ont dépasse 1 ,2 milliards
d'euros pour les trois années 2001- 2003 ;

Considérant que la société Carrefour a été sanctionnée par le Conseil de la
concurrence pour des ententes verticales sur les prix des calculettes a usage scolaire mettant
en œSe même principe de détournement de la législation interdisant^ a revente a perte

eeté ar ̂ ^^ de cette coi dupar décision du 25 septembre 2003 ; que son recours a été rejeté par
septembre 2004 non remis en cause dans son principe par la cassation nteryenue
emenuSl^pprécktiondumontantdelasanc^^^^
S de tenk compte de la réitération des pratiques reprochées a la société Carrefour ,

Considérant qu'il n'est pas contesté que le chiffre d'affaires mondial le plus élevé
en tenant compte des exercices clos depuis l\exercice précédent celui au cours duquel les
pratiques ont e'té mises en œuvre s'est élevé à 77 901 millions d euros en 2006 ,

Considérant que la sanction prononcée contre la société Carrefour a été justement
appréciée ; que le recours de cette société Carrefour sera en conséquence rejeté ;

3.3.2. Sur la situation de la société Maxi Toys :

Considérant, au contraire de ce que soutient la société Maxi Toys, que le Conseil
(cf § 769 de la décision) a tenu compte de ce que cette société ne disposait pas d un
pouvoir de marché élevé et qu'elle avait manifesté, avant d'y participer, des velléités de
s'opposer à l'entente ;
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Considérant que la sanction prononcée contre la société Maxi Toys a été justement
appréciée ; que le recours de cette société sera rejeté ;

3.3.3. Sur la situation de la société Puériculture de France :

Considérant que le Conseil a retenu que la société Puériculture de France comptait
parmi les acteurs importants du jouet en France ; que cette société ne démontre pas que la
puissance d'achat des distributeurs l'aurait mise dans l'impossibilité de s'opposer aux
modalités de rémunération décidées par ces derniers, ne serait-ce qu'en dénonçant ces
pratiques aux autorités compétentes ; que les dispositions ci-dessus rappelées de l'article
L.464-2 du code de commerce ne prévoient pas que1a sanction soit proportionnée au chiffre
d^'affaires réalisé par l'entreprise dans le seul secteur concerné par l'entente •; que
l'exactitude du chiffre d'affaires retenu comme base de calcul par la décision n'est pas
contestée ; que la circonstance que la requérante se soit trouvée en situation de mettre en
œuvre trois plans sociaux et réduire quasiment de moitié ses effectifs, qui sont passés de
82 à 43 personnes entre septembre 2005 et septembre 2007 ne suffit pas à justifier la
réduction de la sanction qui a été appréciée justement par le Conseil ;

Que le recours de la société Puériculture de France sera rejeté ;

3.3.4. Sur la situation de la société Mega Brands :

Considérant que le Conseil a relevé que la société Mega Brands était un acteur
important du marché du j ouet en France et détenait une marque à très forte renommée ; que
cette société, qui invoque sa taille modeste et son faible pouvoir de négociation avec la
grande distribution, ne démontre pas qu' elle se serait trouvée dans 1 ' impossibilité de résister
aux éventuelles pressions de celle-ci ; que le chiffre d'affaires retenu comme base de calcul
par la décision n'est pas contesté ;

Considérant que la sanction prononcée contre la société Mega Brands a été
justement appréciée ; que le recours de cette société sera rejeté ;

3.3.5. Sur la situation de la société EPSEJoué Club :

Considérant que la société EPSE Joué Club, si elle rappelle que son réseau est

ne présente pas de réelle argumentation à l'appui de cette affirmation ;

Considérant qu'il y a lieu cependant, pour tenir compte de l'annulation de la
décision en ce qu'elle retient à la charge de cette société une entente avec la société Mega
Brands, qu'il y a lieu de réduire à 200^.000 euros le montant de la sanction au titre de la
seule entente de la société EPSE Joué Club avec la société Goliath ;

3.3.6. Sur la situation de la société Hasbro :

Considérant que la décision, non critiquée sur ce point, indique que le groupe US
Hasbro est le numéro 2 mondial et détient des marques bénéficiant d'une forte notoriété et
ne peut prétendre subir un déséquilibre dans ses négociations commerciales avec les
distributeurs même importants ; que la requérante n'est donc pas fondée à soutenir que le
Conseil n'aurait pas tenu compte de sa situation vis-à-vis de ses clients ;

Considérant que la société Hasbro n'est pas davantage fondée à prétendre que le
Conseil lui aurait appliqué une « proportiormalité au carré » en mesurant la sanction à la
fois à la part de marché et au chiffre d'affaires du groupe ; que, si le Conseil a en effet
mentionné, comme élément d'appréciation du dommage à l'économie, la part de marché
détenue par la société Hasbro, telle que celle-ci l'avait déclarée, cette dormée n'a pas été
retenue comme facteur multiplicateur de la sanction ;
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Considérant que le chiffre d'affaires mondial de la ^^f ̂ ^^ ^^asbro /près
rectification de l'erreur de cette société qui a exprimé cette donnée en US $ et non en euros
s' étaS 3 230 mUlions d' euros pour l'exercice 200 1 , nouvelle référence utile ; que 1 écart
lvlt^^c^&^^fA5l millions d'euros correspondant à l'exercice 2006 retenu par le
Conseil n'Tst pas significatif et ne saurait justifier une réduction de la sanction, d autan
que Te Lffre n'est^^^ référence servaiTt au calcul/non de la sanction, mais seulement
du maximum théorique de celle-ci ;

Considérant que la sanction prononcée contre la société Hasbro a été justement
appréciée ; que le recours de cette société sera rejeté ;

3 .3 .7. Sur la situation de la société Lego :

Considérant que les développements qui précèdent relatifs à la gravite' des
iaues eîS dor^age à l' économie ont mis en évidence le rôle décisif de la société Lego

en (î^rïdes pratiques, notamment dans les interventions directes de cette
récomses ue le chif&ei e e n ( r e s p r a q ,

e ?es distributeurs pour que ceux-ci appliquent ses pnx précomses ; que le chif&e
d'affaLs retenu comme base de calcul par la décision n'est pas conteste ,

Considérant que la sanction prononcée contre la société Lego a été justement
appréciée ; que le recours de cette société sera en conséquence rejeté ;

* *

PAR CES MOTIFS :

SUR le recours de la société EPSE Joué Club,

ANNULE l'article \" de la décision en ce qu'il retient à la charge de cette société
une entente avec la société Mega Brands,

ANNULE en conséquence l'article 2 de la décision en ce qu'il fixe le montant de
la sanction prononcée contre cette société,

STATUANT à nouveau sur la sanction,

PRONONCE à rencontre de la société EPSE Joué Club une sanction de

200.000 euros,

REJETTE, pour le surplus, les recours,

CONDAMNE les sociétés requérantes aux dépens,

DIT n'y avoir lieu à application de l'article 700 du code de procédure civile.

LE GREFFIER, LE PRÉSIDENT,

TRUET-CALLU

Cour d'Appel de Paris
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Jban-Claude MAGENDIE
Premier président
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